
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 4 (1896)

Heft: 1

Artikel: Les relations diplomatiques entre la France et la Suisse pendant la
guerre contre la première coalition

Autor: Maillefer, Paul

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-6356

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 25.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-6356
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


4me annee. No 1. Janvier 1896.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

LES RELATIONS DIPLOMATIQUES ENTRE LA FRANCE ET LA SUISSE

PENDANT LA GUERRE CONTRE LA PREMllRE COALITION

On a deja fait remarquer que pendant les annees de 1792
a 1795 la Suisse fut presque le seul pays de l'Europe
avec lequel la France ait entretenu sans interruption des

relations diplomatiques et une correspondance officielle
suivie. Dans la grande levee de boucliers contre la
France, la Suisse fut le seul pays limitrophe qui ait
observe une attitude pacifique. L'histoire de la Suisse
dans ces annees de tourmente est des plus interessantes

et pour la Suisse et pour la France. C'est pour-
quoi nous essayons d'en donner ici un apergu d'apres
les papiers de Barthelemy, les Reces des dietes helve-
tiques, et enfin d'apres quelques documents inedits, tels

que les Acta du Conseil secret de Berne, le Manuel des

deliberations dudit conseil.

I

ENVOI DE BARTHELEMY

La Suisse avait toujours ete, depuis Frangois Ier, la
fidele alliee de la France et s'etait meme trouvee parfois
dans la dependance trop directe de cette puissance. L'or
frangais enrichissait nombre de families suisses. Le



sang suisse avait coule sur tous les champs de bataille oü

la France avait combattu.' Ces bons rapports furent com-
promis avec la revolution frangaise.

Les gouvernements suisses, aussi bien les gouverne-
ments aristocratiques que les democraties, virent d'un
mauvais ceil la revolution frangaise. Iis etaient immobilises

depuis le XVIIe siecle dans des formes politiques
invariables; toute innovation, tout changement apporte
aux anciennes traditions, leur paraissait une mons-
truosite. Iis craignaient surtout pour leurs sujets, et
c'etaient en particulier les cantons voisins de la France

qui redoutaient le plus l'influence de la revolution.
Aussi les relations diplomatiques entre les deux pays

etaient-elles moins amicales des le debut de cette grande
commotion politique. Les menees revolutionnaires du

club de Paris avaient emu les cantons. Fribourg avait
demande sans succes l'extradition des meneurs. Berne
et Fribourg avaient adresse leurs plaintes ä Louis XVI.
Elles etaient restees sans reponse.

L'attachement des cantons a la France avaittoujours eu

un caractere personnel. C'etait bien plus avec le roi lui-
meme qu'ils entretenaient leurs bonnes relations qu'avec
l'ensemble du peuple frangais. Louis XVI etait particu-
lierement populaire aupres des gouvernements helvetiques
A mesure que sa situation devenait plus critique, le
mecontentement des Suisses allait croissant.

De leur cöte, les revolutionnaires frangais ne ressen-
taient aucune Sympathie pour les gouvernements
aristocratiques et oligarchiques. Les rapports entre les deux

pays etant frequents, les differences entre les tendances
n'en etaient que plus sensibles. On avait jusqu'alors
considere la Suisse comme la terre classique de la liberte.
Et voilä que les refugies politiques de Geneve, de Fribourg
et de Vaud devoilaient aux revolutionnaires frangais une
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Suisse dans laquelle regnaient tous les abus de l'ancien
regime. De lä, le mauvais vouloir ä son egard.

Tant que la royaute ne fut pas menacee, il n'y eut pas
de conflit proprement dit. Les cantons qui avaient quelque
sujetde mecontentement faisaient ce que font les faibles,
ils recriminaient, ils boudaient, puis l'affaire passait,
et des preoccupations nouvelles venaient effacer les

anciennes. Les choses resterent sur ce pied jusqu'en
17g i. Mais a partir de ce moment, la revolution precipite
sa marche.

La monarchic etait devenue constitutionnelle, l'assem-
blee legislative s'emparait peu ä peu des attributions de la

souverainete et ne laissait au roi qu'une autorite bien limi-
tee. Ce changement de regime politique amenait fatalement
un changement dans le personnel des ambassades. Le
marquis de Verac ambassadeur de S. M. en Suisse,
donna sa demission. Verac etait un reactionnaire avere,
tres imbu des idees absolutistes et qui excitait par dessous

main les oligarques suisses contre le nouveau regime. II
fut remplace par un homme beaucoup plus pondere, l'am-
bassadeur Barthelemy.

Le marquis Frangois de Barthelemy etait le neveu de

l'abbe Barthelemy, auteur du Voyage d'Anacharsis. II
dut ä la protection de Choiseul d'entrer jeune au minis-
tere des affaires etrangeres. II avait suivi le baron
de Breteuil en Suisse et en Suede et avait ete secretaire
de legation ä la cour de Stockholm. II fut ensuite secretaire

d'ambassade a Londres et y remplit les fonctions de

charge d'affaires de la France, apres la revocation de son
ambassadeur. Ce fut lui qui notifia ä la cour de Saint-

James l'acceptation de la constitution de 1791 par
Louis XVI h

1 Biographie universelle III. 182.
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Dans ces circonstances critiques, ce fut une bonne
fortune pour la Suisse que de donner asile ä Barthe-

lemy, personnalite remarquable et tout ä fait ä part en

une epoque de fievre et de surexcitation, oü la fougue
poussait aux resolutions extremes, oü la moderation etait
taxee de faiblesse et de lächete, oü les republicains comme
les reactionnaires etaient aveugles par la passion.

Barthelemy eut avant tout le merite de savoir
rester a son poste malgre les transformations successives

de la Constitution frangaise. D'abord ambassadeur du roi, il
agit toujours d'apres les intentions de son souverain. Apres
le Dix aoüt, il offrit sa demission, mais il ne se fit pas trop
prier pour rester. Des lors, il suivit de loin le mouvement
revolutionnaire, evoluant avec lui, en apparence dumoins.
Peut-etre gardait-il par devers soi ses convictions politi-
ques, qui etaient Celles d'un royaliste modere. Mais

il sut malgre cela se plier aux petites exigences jacobines.
A cet egard, le ton seul de sa correspondance avec
les nombreux ministres auxquels il eut affaire est bien

caracteristique. II passa sans peine du titre d'Excellence
a la simple epithete de « citoyen ministre » puis au
tutoiement familier. Quand on exigea de lui qu'il fit
preuve de civisme, il fit preuve de civisme. Quand on fit
appel ä la generosite des amis de la Republique, il envoya
un don patriotique. Nul doute qu'il n'ait severement
bläme les exces revolutionnaires ; jamais il n'en laisse

rien paraitre. Sans approuver formellement, il a l'air de

trouver que ce qui se fait en France est bien, que
tout est pour le mieux. II fut souvent entrave dans sa
mission par l'impatience des commissaires envoyes de

Paris, qui ignoraient les circonstances locales toutes parti-
culieres ä la Suisse, qui voulaient brusquer les affaires :

jamais cependant il ne manifeste la moindre impatience.



II laisse gronder l'orage, s'efforgant de louvoyer en

attendant des jours meilleurs.

Barthelemy put ainsi vivre, meme pendant la Terreur,
sans etre trop suspect, echapper ä la proscription qui

frappait ceux meme qu'on avait cru les plus devoues

ä la Republique, generaux dans les armees, serviteurs

de l'Etat en France et ä l'etranger. Sa moderation ne

plut pas toujours ä la faction avancee. A plus d'une

reprise, il fut l'objet de vives accusations. II fut traite de

royaliste et de reactionnaire. Ses ennemis tonnerent
contre lui a la tribune meme de la Convention, mais sans

ebranler le credit de l'habile ambassadeur. L'eloignement,
le sejour en Suisse sauverent Barthelemy des foudres

jacobines. II le sentait et fut reconnaissant envers la

Suisse del'asile qu'elle lui procurait; il apprecia une situation

qui lui permettait, tout en restant aux affaires et en

servant son pays, de se mettre ä l'abri de la tourmente
revolutionnaire.

II connaissait la Suisse aussi bien que la France. Tout
different en cela des politiciens de la revolution, il se

rendait un compte bien exact de ce qu'etait notre pays ä

la fin de l'ancien regime, bizarre et disparate assemblage
des elements les plus divers et les plus heteroclites. II
savait l'etat des partis dans chaque canton et demelait
les mobiles politiques des Etats suisses et tout parti-
culierement de Berne, le plus important d'entre eux.
Frisching, l'adversaire de Steiger, l'informait des luttes
qui se livraient, au sein du gouvernement bernois,
entre les reactionnaires et les moderes, entre le parti
frangais et le parti autrichien, entre le parti de la paix
et celui de la guerre. II comprenait ainsi bien des choses

que le ministre, ä Paris, jugeait inexplicables. II pritsage-
ment son parti des lenteurs et des tergiversations
inevitables de la politique suisse. II ne brusque ni ne presse,
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et quand le cabinet de Paris insiste trop vivement, veut
qu'on agisse sans egards, l'ambassadeur a mille excuses,
mille objections ä faire valoir. II discute avec le ministre,
lui montre les effets desastreux d'une demarche preci-
pitee. Ainsi il gagne du temps ; la colere et la passion se

calment, le danger est ecarte. Quand il doit agir. il y met
tant de formes et de managements qu'il adoucit le choc
et empeche le conflit de degenerer en guerre ouverte.

Dans sa constante preoccupation d'eviter les complications

diplomatiques, il redigeait ses rapports au ministre
avec la plus grande prudence presentant toujours les

faits de la maniere la moins defavorable ä la Suisse,
assurant son gouvernement des bonnes intentions des

Confederes, refutant les suppositions et les imputations
de commissaires moins circonspects et plus bilieux.
D'autres agents le contredisent; il ne se lasse pas d'ar-

gumenter, de refuter. II fut en un mot le veritable avocat
des Suisses aupres du gouvernement de la France.

Avocat des cantons aupres du ministere, il fut aussi

l'avocat de la France aupres du Corps helvetique. II avait
su gagner la confiance de la plupart des'Etats confederes.

II jouissait d'une tres grande consideration personnelle,
et plusieurs hommes politiques suisses avaient pour lui
une veritable affection. Sa conduite contrastait etrange-
ment avec le ton hautain, les manieres süperbes et les

faqons cassantes de l'ambassadeur d'Autriche, M. de Buol,
qui se rendait antipathique meme aux partisans de l'em-

pereur et de la Coalition. Cela profita grandement a la

France, et souvent la Suisse recula devant des mesures

extremes par consideration pour Barthelemy.
Ce fut done un choix heureux que celui de l'ambassadeur

Barthelemy. Louis XVI, du reste, savait ce que
la royaute frangaise devait aux troupes suisses, et il
comprenait que la garde suisse etait le plus solide soutien
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de la royaute menacee. Les instructions donnees au repre-
sentant de la France etaient empreintes de sentiments de

conciliation. « Le roi, disaient-elles, a fait choix du sieur

Barthelemy pour cette ambassade importante, et Sa

Majeste lui a prqscrit de se rendre le plus tot possible ä

Soleure pour travailler sur-le-champ et'sans reläche ä

changer notremaniere d'etre actuelleavec nos plus anciens
allies et a la retablir sur le pied le plus convenable pour
l'avantage des deux nations.» Barthelemy devait rassurer
les Suisses au sujet du sort de leurs regiments, promettre
un renouvellement prochain des capitulations milit'aires.

Apres avoir bien constate que les changements politiques
survenus en France et les progres des idees revolution-
naires, les menees du club des Patriotes et Celles des clubs

etaient les causes du legitime ressentiment des Suisses;
les instructions continuent : « Le sieur Barthelemy s'at-

tachera ä ramener soit les gouvernements helvetiques,
soit les individus, ä des opinions plus justes sur l'etat
de la France. II fera sentir que rien dans la Constitution
ne fait un devoir ä ceux qui y sont devoues, de travailler
ä amener les autres nations au Systeme politique qui
nous gouverne, qu'on y trouve meme des choses faites

pour rassurer les etrangers sur notre politique1. »

Barthelemy arriva en Suisse, « selon l'usage, incognito
ä Soleure, le 30 janvier ». II fut bientot aux prises avec
des difficultes sans cesse renaissantes. A mesure qu'il en

avait ecarte une, il en surgissait une autre, et plus il
s'efforgait de retablir la bonne entente entre les gouvernements,

plus la politique revolutionnaire semblait prendre
ä tache de compromettre les relations diplomatiques.

1 Papiers de Barthelemy, X, 1-8.
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II

LES SOLDATS DU REGIMENT DE CHATEAUVIEUX

Le premier conflit eut lieu au sujet des soldats suisses du

regimentde Chäteauvieux.Uneerneute avait eclate en 1790
ä Nancy oü leregiment tenait garnison. Les soldats avaient

pille la caisse du regiment, avaient insulte leurs officiers,
avaient parcouru les rues ivres en proferant des menaces.
Les cantons suisses avaient manifeste leur courroux. Un
des coupables fut roue, vingt-deux pendus, et quarante
et un condamnes aux galeres h

Mais, en matiere de delit politique, les coupables de la
veille sont souvent les heros du lendemain. A mesure que
l'esprit revolutionnaire progressait, on considerait avec
bienveillance les auteurs de troubles seditieux. Le
14 septembre 1791, l'Assemblee nationale amnistiait les

condamnes pour cause de troubles revolutionnaires. On
considera les galeriens de 1790 comme des martyrs de

la liberte, et l'Assemblee leur fit grace. D'apres le droit
strict, les cantons seuls dont les rebelies etaient ressortis-
sants avaient ä statuer sur leur sort. Les capitulations
faisaient des regiments comme une portion de la Suisse

transportee ä l'etranger. Les regiments avaient leur
organisation judiciaire et leur code particulier auquel

personne ne devait toucher, et s'il y avait un droit de

grace ä exercer, c'etait aux cantons souverains qu'il
appartenait. Les galeres frangaises recevaient les condamnes

simplement en depot. L'amnistie ne pouvait done

etre prononcee par le gouvernement frangais. Mais
l'Assemblee nationale s'inquietait peu de la tradition, des

1 Voir le Pays de Vaud de 1789 a 1792, p. 21-22.
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formes et du droit. Les galeriens furent compris dans

l'amnistie.
D'apres la constitution frangaise, le roi pouvait opposer

son veto ä cette decision de l'Assemblee. II l'aurait fait
volontiers pour ne pas eveiller les susceptibilites de ses

allies ; mais d'autre part, il n'etait dejä plus le maitre de

la situation, et il ne pouvait, ä cette heure grave, soulever

un conflit pour une affaire assez minime, en somme. II
imagina un moyen terme. Les cantons feraient grace aux
galeriens ; le roi n'aurait rien ä sanctionner ; les intentions
de l'Assemblee seraient respectees et la dignite des

cantons souverains sauvegardee. Ces faits se passaient au

moment oü le nouvel ambassadeur arrivait en Suisse.

Les lenteurs ds son installation, le manque d'empresse-
ment de la part des cantons firent echouer cette
combinaison. Le roi eut la main forcee et dut sanctionner
le decret de l'Assemblee L

Cette mesure, bien qu'expliquee et commentee par le

cabinet de Paris, fit, cela va sans dire, la plus mauvaise

impression en Suisse. « J'ai profite, dit l'ambassadeur, pour
faire quelques insinuations relatives äla malheureuse affaire

de Chäteauvieux... Mes tentatives ont ete infructueuses. On

m'a tepondu que l'honneur de la nation helvetique etait

compromis dans cette affaire. »2 La Suisse tenait trop au

mairitien de la jurisprudence mililaire telle que 1'avaient

consacree les capitulations pour se contenter de bonnes

paroles.
Ce fut bien pis encore quand on apprit, en Suisse, qu'une

fete se preparait ä Paris en l'honneur des forgats liberes.

Barthelemy ecrit ä son ministre « Si la fete qu'on
preparait ä Paris a eu lieu, soyez assure que nous allons
reveiller bien des douleurs et nuire ä nos propres

1 Papiers de Barthelemy, I, 16. — 2 Ibid., I, 20.
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interets » Et plus loin : « La fete preparee en l'honneur
des soldats de Chäteauvieux a fait un mal horrible 2. »

Maisces avertissements venaient de trop loin pour etre
entendus a Paris. La fete eut lieu quand meine. La population

et les clubs accueillirent avec enthousiasme les

galeriens liberes. Ceux-ci demanderent ä presenter leurs
hommages ä l'Assemblee nationale (9 avril 1792). La
majorite et surtout les auditeurs des tribunes leur etaient
favorables. Le depute Gouvion, dont le frere avait suc-
combe dans la revolte de Nancy, voulut en vain s'opposer
ä leur admission. Son discours fut couvert par les protestations

de ses collegues et par les huees de la tribune 3.

Couthon au contraire exalta en eux les victimes du

patriotisme. Iis furent enfin admis aux honneurs de la
seance. Collot d'Herbois, qui avait pris la defense de ces
soldats et avait repandu une note justifiant leur conduite,
harangua l'Assemblee et fit leur apologie. « Dans tous
les departements qu'ils ont traverses, disait-il, ils ont
trouve le plus vif interet pour leur patriotisme et, j'ose le

dire, pour leur innocence. Iis ont recueilli sur toute leur
route des tributs qui doivent leur etre bien precieux. Ce

sont les benedictions sinceres, vives et prolongees du

peuple frangais pour tous les decrets que vous avez
rendus ; car la sanction du peuple sur vos decrets n'a

jamais ete retardee. »

Les cantons protesterent, individuellement d'abord ;

puis le Directoire de Zurich remit ä Barthelemy une

protestation collective au nom du Corps helvetique4.

Barthelemy, apres l'avoir transmise ä son ministre, ecrit

1 Barthelemy a Dumouriez, 14 avril 1792. Papiers I, 82. — 2 Barthelemy

a Dumouriez, 30 mars 1792. Papiers 1, 63. — 8 « Je ctemande, avait
dit Gouvicn, si jc puis voir tranquillement les assassins de mon frere. »

— « Eh bien, Monsieur, sortez, lui cria-t-on. » Moniteur, 10 avril 1792.

— 4 Papiers, I, 136.
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aux Suisses que « de fortes agitations inseparables d'une

grande revolution ont imperieusement amene des circons-
tances penibles pour les deux Nations, mais qu'il y a

lieu d'esperer qu'elles auront desormais tout sujet de les

oublier1 ». C'etait bien vague, et ces promesses consti-
tuaient une mediocre satisfaction pour les cantons offenses.

Ill
LE REGIMENT D'ERNST

Au moment ou Barthelemy employait toute sa diplomatic

pour calmer les cantons, les evenements semblaient
conjurer contre lui et rendre sa tache impossible. Une
nouvelle affaire plus grave vintindisposerle plus puissantdes
Etats suisses, celui ou le parti anti-revolutionnaire avait
les plus zeles adherents. Ce fut l'affaire du regiment
bernois d'Ernst.

Ce regiment avait quelque peu fait parier de lui ä

l'epoque des troubles du Pays de Vaud. Les officiers vau-
dois, mecontents de se voir preferer les bourgeois de la
capitale, auxquels les capitulations reservaient le plus
grand nombre de places et les meilleures, avaient adresse
ä LL. EE. une humble requete, les priant de modifier cet
etat de choses2. Le gouvernement avait vu d'un tres
mauvais ceil cette demarche; il y avait reconnu un

Symptome de l'esprit revolutionnaire. Bien ä tort, car ä

partir de ce moment, le regiment d'Ernst, en garnison ä

Marseille, s'etait distingue entre tous par sa belle tenue,

par son attachement ä la royaute et par son aversion

pour les idees nouvelles. II merita ä plusieurs reprises,

pour ce fait, les eloges du souverain 3. Un rapport envoye

1 Ibid. I, 137. — 2 Le Pays de Vaud de 1789-1792, p. 47 et suivantes,
— 8 Manuel du C. S., 21 aoüt 1791.
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ä LL. EE. en mai 1791 signalait dejä la satisfaction que
causait au roi la belle conduite du regiment. Le gouver-
nementfrangais attribuaitä l'attitude energique des soldats

d'Ernst le maintien de l'ordre et de la tranquillite ä

Marseille.
Mais cette attitude hostile ä la revolution, qui attirait

au regiment l'estime du roi, lui valait la haine du

peuple de Marseille. La cite du Midi s'agitait au souffle
de la revolution : la presence d'un regiment royaliste
dans ses murs lui etait intolerable. Ce sentiment
d'animadversion etait d'autant plus vif que les officiers ne

cachaient nullement leurs sentiments et avaient plutot
une attitude provoquante. « lis se sont rendus odieux,
ecrivait Dumouriez, en affichant des sentiments anti-
revolutionnaires. » A plusieurs reprises, on faillit en venir
aux mains. En juin 1791, le regiment fut l'objet de

menaces violentes1. Les affaires allaient de mal en pis,
et en fin de compte, soit que les officiers, craignant pour
leurs soldats la contagion d'indiscipline, en aient fait la
demande, soit que le gouverneur, comte de Caraman, ait
cede ä la pression jacobine, le regiment fut transfere ä

Aix.
II se trouvait encore trop pres au gre de la populace

de Marseille et de la garde nationale. On resolut, dans

les milieux revolutionnaires, d'attaquer le regiment. Et
dans la nuit du 25 au 26 fevrier 1792, une troupe de deux
mille gardes nationaux quittait Marseille, se dirigeant
vers Aix. Iis y arrivaient le 26 au matin. Le general de

Barbantane etait de connivence avec les Marseillais ou

tout au moins sympathique au mouvement. Le commandant

du regiment, M. d'Olivier, octogenaire infirme, etait
incapable de prendre des mesures energiques. La respon-
sabilite du commandement incombait ainsi au major de

1 Manuel du C. S., 23 octobre 1791.



Watteville ; mais, paralyse par ses deux superieurs, il
ne put agir avec l'energie necessaireJ. Apres avoir
ordonne de doubler les postes et de faire resistance,
Barbantane laissa entrer les Marseillais dans la ville.
A chaque instant, de nouveaux renforts leur arrivaient
et ils se trouverent dans la soiree au nombre de dix
mille. Les assaillants amenaient du canon et le braquaient
sur la troupe suisse. Watteville demanda qu'on les fit
retirer, sinon ils marcheraient contre eux.Le general restait
dans l'expectative et finit par dire « qu'il n'y avait
rien ä faire avec ces gens-lä ». A la fin, grace äl'interven-
tion de la municipalite, le regiment se retira dans ses

casernes, abandonnant la ville aux Marseillais, qui furent
loges chez les bourgeois. Les Suisses avaient empörte
leurs drapeaux sans etre inquietes.

Vers quatre heures du soir, le general demanda un
bataillon du regiment, se mit ä sa tete et penetra dans la
ville. Aussitot les Marseillais battent partout la generale.
Le maire et les officiers municipaux arrivent et crient
d'arreter : « Aussitot, dit Watteville, le bataillon fit halte :

la municipalite nous apprit que, si nous avions marche

encore un instant, nous nous trouvions engages dans un

Coupe gorge complet. » On s'arrete, on negocie : enfin les

Suisses rentrent ä la caserne, apres avoir retire leurs

postes, dont quelques-uns avaient ete desarmes par les

Marseillais.
Pendant la nuit, alors que les Suisses restent dans

l'inaction, les Marseillais • rassemblent leurs hommes;
le lendemain matin (27 fevrier) les casernes sont cernees
et les canons braques sur la troupe. Les Marseillais som-
ment les Suisses de partir; en attendant, ils demandent

1 Relation de ce qui s'est passe a Aix concernant le regiment suisse
d'Ernst le 26 et le 27 fevrier 1792, par M. de Watteville. Papiers I, 44-48.
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qu'on leur envoie quelques sergents, caporaux et soldats.
Ceux-ci revinrent bientöt en disant qu'on leur avait fait
des propositions etonnantes. On les avait sans doute

engages ä abandonner leurs officiers et ä faire cause

commune avec les Marseillais. Iis refuserent.

Cependant, au dehors des casernes, la foule s'impa-
tiente. Elle avait desire le depart des Suisses, armes ou

non. Maintenant elle veut que le regiment soit desarme,
et devant l'hesitation des Suisses, eile s'apprete ä donner
l'assaut. Les Suisses attendent les ordres de Barbantane.
Celui-ci repond qu'il leur laisse « le soin de prendre le

parti qui leur conviendrait».
L'issue d'une lutte ne pouvait etre douteuse; de

Watteville prit le parti de ceder. II rassembla les officiers
et leur tint ce discours : « Comme subordonne, j'aurais
desire, comme vous, de perir ä la tete de ce brave
regiment, mais comme chef et maitre de son sort, j'en suis

responsable aux Cantons et ne puis vouloir faire perir
sans utilite neuf cents de leurs sujets. Le regiment est en
France pour defendre le royaume et non pour detruire
des citoyens frangais, ils nous demandent nos armes, je
vous ordonne done, et que personne sous peine de deso-

beissance ne reponde un mot, je vous ordonne, dis-je, de

dire aux soldats que moi je leur ordonne et en ma
seule responsabilite de poser les armes lorsque l'ordre
en sera donne b »

Les soldats repondirent qu'ils obeiraient en tout et que
leur vie etait ä la disposition 'de leur commandant. Les

armes et gibernes furent deposees contre le mur de la

caserne, et vers une heure la troupe sortit, emportant ses

drapeaux, « sans aucune insulte, accompagnee, dit Watteville,

de plusieurs de leurs chefs, qui se mirent pour notre
sürete ä notre tete et qui ne nous quitterent que lorsque nous

1 Ibid.
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eümes depasse leur poste de quelques cents pas ». Le
regiment desarme se dirigea sur Roquevaire, le Beausset et

Ollioules pres Toulon, oü il arriva le 28, ä six heures du

soir.

L'intention de l'autorite militaire etait d'armer de

nouveau le regiment et de le faire rentrer ä Toulon b

Mais les corps administratifs du departement etaient sous
l'influence directe des clubs, et ceux-ci ameutaient l'opi-
nion contre les Suisses et demandaient a grands cris leur
depart. Leurs armes ne leur furent pas rendues. Plusieurs
officiers et soldats furent encore outrages ä Toulon. De
VVatteville ne voulant plus rester responsable de la sürete

du regiment, demanda « une route qui conduisit les troupes

par le fort de l'Ecluse en Suisse » et le regiment
repartit pour Lorgues, dans la direction de Draguignan

A l'arrivee de cette nouvelle, un cri d'indignation
retentit dans toute la Suisse. Berne surtout etait double-

ment affecte et par l'outrage fait ä son regiment et par
les conclusions que l'on pouvait tirer de ces faits sur
l'etat des esprits en France. Si la populace, contre la

volonte du roi et des autorites, osait se livrer ä des

actes pareils, c'est que la revolution triomphait reellement.
Or Berne etait attache ä la France, surtout par esprit
d'egoisme. Berne voulait avoir pour allie un gouver-
nement fort et respecte, qui süt reprimer les menees des

societes secretes, l'agitation des clubs, les soulevements

populaires : un gouvernement assez puissant pour se

faire craindre au-dedans et pour proteger ses allies

au dehors. Devant la faiblesse de Louis XVI, on se

demandait serieusement si l'on ne recourrait pas a un
autre protecteur.

1 Papiers, I. 50. — 3 Papiers, I, 53.
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Dans ces conditions, LL. EE. songerent ä rappeler
leur regiment. C'etait une grave determination. On allait
se mettre sur les bras neuf cents hommes qu'il faudrait
nourrir, solder, loger. On brisait ou l'on compromet-
tait la carriere militaire des officiers. Mais l'orgueil offense

parlait haut. Les Bernois pensaient aussi que s'ils faisaient
mine de rappeler leur regiment, le cabinet de Paris
insisterait pour garder les soldats suisses, en termes
flatteurs pour l'amour-propre de LL. EE. II serait beau

de faire voir ä toute l'Europe combien le roi tenait ä

vivre en bons termes avec les Bernois. II y avait la une
revanche ä prendre, un effet moral ä obtenir.

Et si, contrairement ä toute attente, la France laissait

partir les Suisses, il restait encore 1'alternative d'offrir
ces soldats a une autre puissance. Enfin, si, au pis aller,
le regiment restait ä la charge de Berne, le tresor etait
riche, on pouvait sans se ruiner entretenir cette petite
armee permanente. Le canton y gagnerait en consideration

; cette troupe pouvait servir ä comprimer les sujets
rebelles ou a garder )a frontiere en cas de guerre. Toutes
ces raisons bien pesees, le regiment regut l'ordre de

regagner ses foyers.
Le rappel du regiment fit sensation en France, maispas

autant que Berne ne le supposait; le roi desirait le garder
ä tout prix, mais ses ministres ne voulurent pas s'abäisser

ä des negociations humiliantes. L'ambassadeur fit aupres
de LL. EE. des demarches pour les faire revenir de

leur decision. II finit par trouver que Berne se mon-
trait par trop opiniätre. « Cet Etat, ecrit-il ä Dumouriez,
fait aussi trop le rencheri, et je ne puis m'empecher de

regretter que nous le mettions dans le cas de se donner
de l'importance par la peine que nous avons l'air de nous
faire de lui renvoyer son regiment. Puisqu'il le redemande,
rendons-le lui avec indifference pour l'Etat et avec beau-
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coup de demonstrations de bienveillance pour le corps.
Au moins nous en finirons d'une affaire dans laquelle cet
Etat pourrait se complaire ä manifester une grande
dignite et ä traiter de puissance ä puissance.1 »

Le regiment se mit en route pour la frontiere suisse,

en belle ordonnance, observant la discipline la plus
rigoureuse et sans etre inquiete par les populations.
« Cette catastrophe presenta un phenomene peut-etre
unique, c'est que des cet instant, ce regiment ne compta
pas un seul deserteur, qu'une stricte subordination s'y
maintint et que plusieurs officiers vaudois, zeles partisans
des principes modernes, ne partagerent pas moins jusqu'au
terme l'infortune de leurs camarades et refuserent obsti-

nement, de meme que divers sous-officiers, les offres
brillantes d'avancement qui leur furent faites pour les

en separer. Trente hommes qui se trouvaient detaches
dans les montagnes, conserverent courageusement leurs

armes et les garderent apres avoir rejoint le regiment » 1.

Le roi, de son cote, fit son possible pour reparer
l'insulte faite aux soldats. De Watteville et le colonel
d'Ernstregurentle cordon rouge. Ernst ayant demissionne,
le roi donna a de Watteville le brevet de colonel. Les
officiers frangais charges de ramener le regiment lui temoi-

gnerentbeaucoup d'egards. M. duMuy, lieutenant general,
adressa aux troupes, dans la petite ville de Romans, un
discours elogieux pour les Suisses. « Les Frangais voient
avec douleur le depart du regiment. lis ont desap-

prouve les coupables mouvements qui en sont la cause,
mais ils aiment ä croire que cette separation ne sera

point longue » h

Le gouvernement bernois fit fete ä ses troupiers. De

1 22 mai 1792. Papiers de B. I. 147-148. — 2 Roverea. Memoires, I,
83, 84. — 8 Papiers de B. I. 172.
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Gingins, accompagne du bailli de Lausanne, vint recevoir
le regiment ä son entree en Suisse, le 15 juin 1792. La
troupe fut passee en revue, eile preta serment de fidelite
ä LL. EE. et regut la cocarde bernoise. Le regiment
s'avanga ensuite ä petites etapes ä traversle Pays de Vaud
jusqu'ä Morat, ou il arriva le 30 juin. II gagna ensuite
Nidau. La lenteur de cette marche donne ä reflechir.
Berne attendait probablement de nouvelles propositions
du roi ou de l'ambassadeur. II n'en vint point et Berne
se trouva quelque peu embarrassee. Ne pouvant licencier
le regiment, LL. EE. en diminuerent 1'effectif le plus
possible. Toutes les demandes de conge furent accordees,
les places d'officiers vacantes ne furent pas repourvues,
on refusa tout engagement et reengagement. Plusieurs
soldats regagnerent ainsi leurs foyers, les uns enchantes
de l'aventure, les autres ä regret. Maint troupier embar-
rasse de sa personne se souvint des propositions autrefois

faites par les Marseillais et courut reprendre du
service en France. Ce qui restait du regiment ainsi reduit
aux deux tiers de son effectif fut employe ä garder la
frontiere.

Dans la suite, il fut souvent question de licencier le

regiment. Mais cela souffrait des retards, des difficultes.
« Je n'apprends point, ecrivait Barthelemy (26 aoüt 1792),

que l'Etat de Berne persiste dans l'intention de licencier
le regiment de Watteville. II est plus apparent qu'il n'y
procedera qu'ä la paix generale, ou au plus tot dans le

courant de l'hiver 1

».

Mais ce regiment donnait fort ä faire ä LL. EE. Durant
son sejour ä la frontiere, le contact avec les troupes fran-
gaises modifiait les opinions politiques des soldats dans un

sens qui n'etait pas pour plaire ä Berne. On s'apergut

1 Papiers de B. II. 485.
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avec douleur que les idees revolutionnaires faisaient des

progres dans la troupe et meme parmi les officiers h Le
Conseil demanda le displacement de plusieurs compagnies,
qui furent disseminees a la frontiere vaudoise pour empe-
cher la contrebande 2. L'entretien du regiment pesait de

•plus en plus au tresor bernois. « Le canton de Berne,
ecrit Barthelemy, ressent si fortement le poids de tenir
sur pied le regiment de Watteville, qu'il est impatient
de le licencier. II ne se dissimule pas que la vue de cette
troupe armee deplait au peuple ; mais les circonstances
ont rendu necessaire la conservation de ce corps3. » Le
regiment ne fut definitivement licencie que le 26 janvier
1796.

(A suivre). Paul Maillefer.

ARMOIRIES COMMUNALES VAUDOISES

Le mot cle patrie n'a plus de nos jours le sens etroit qu'il
avait au moyen age : l'homme cependant ne peut s'empe-
cher de vouer une affection speciale aux lieux qui l'ont vu
naitre, ä l'endroit d'oü sortit sa famille. En Suisse, oü la
commune joue un role moins efface que dans la plupart des
Etats europeens, le sentiment dont nous parlons s'affirme
avec une vivacite toute particuliere. II explique l'attache-
mcnt qui se manifeste dans nos petites cites pour les cou-
leurs et les armoiries locales.

Si les premieres ne sont plus d'un emploi aussi frequent
qu'au bon vieux temps, oü l'on en revetait le herault, le
tambour et le fifre de ville, la milice, voire le bourreau, les
secondes en revanche trouvent encore de nombreuses
applications : le sculpteur les reproduit sur les edifices de tout
genre, le peintre sur les vitraux des eglises, dans la salle oü
s'assemblent les autorites communales ; sous forme de co-
cardes, elles ornent la casquette du collegien ou celle des

agents de la force publique. Enfln, dans les fetes populaires,
autour de l'ecusson cantonal, se groupent les ecus aux armes
des communes.

1 Papiers de B. III. 505. — 2 Papiers de B III. 5I5- — 3 Bapiers B.
IV, 100.
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